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n° 126 936 du 10 juillet 2014

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 juillet 2014 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 juin 2014.

Vu les articles 39/77/1 et 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 juillet 2014 convoquant les parties à l’audience du 10 juillet 2014.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KALIN loco Me G. DUBOIS,

avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande multiple,

prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’ethnie peule. D’après vos dires, vous

êtes arrivé en Belgique le 2 octobre 2011 et le lendemain vous avez introduit une première demande

d’asile à l’Office des étrangers. A la base de celle-ci, vous avez invoqué votre qualité de sympathisant

de l’UFDG (Union des Forces Démocratiques de Guinée) depuis mai 2010 et le fait d’avoir été arrêté du

19 au 22 juillet 2011 car accusé d’avoir participé à la tentative d’assassinat contre le président, d’être

mandaté par l’UFDG pour démentir le coup d’état et d’être un peul rebelle. Le 20 juillet 2012, le

Commissariat général a rendu une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire en raison de vos déclarations en contradiction avec les
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informations objectives portant sur le lieu de détention des personnes interpellées dans le cadre de

l’attentat contre le président Alpha Condé, de l’absence de crainte fondée de persécution basée sur

votre profil politique, de l’absence d’éléments probants attestant des recherches à votre encontre en

Guinée et de l’absence de crainte fondée en raison de votre ethnie. Le 16 août 2012, vous avez introduit

un recours contre cette décision négative auprès du Conseil du contentieux des étrangers. Par son arrêt

n° 94 473 du 28 décembre 2012, le Conseil du contentieux des étrangers a confirmé la décision

négative prise par le Commissariat général (sauf concernant le motif relatif à l’actualité de votre crainte).

Le 1er mai 2014, vous avez été interpellé par la police et vous avez été placé au centre fermé de

Vottem. Votre rapatriement vers la Guinée était prévu pour le 7 juin 2014. Le 3 juin 2014, vous

introduisiez une seconde demande d’asile à l’Office des étrangers. Vous affirmez ne jamais être

retourné dans votre pays depuis votre arrivée en Belgique. A l’appui de votre seconde demande d’asile,

vous renvoyez aux faits invoqués lors de votre première demande d’asile et vous présentez la copie

d’une lettre de votre mère, la copie (de mauvaise qualité) d’une photo et la copie (de mauvaise qualité)

d’une carte.

B. Motivation

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande d’asile ne peut être prise en considération.

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne

prend pas en considération la demande d’asile.

En l’occurrence, force est de constater que votre demande d’asile s’appuie sur les motifs que vous avez

déjà exposés à l’occasion de votre demande d’asile précédente. Il convient tout d’abord de rappeler que

le Commissariat général avait pris à l’égard de cette demande une décision de refus du statut de réfugié

et de refus du statut de protection subsidiaire car la crédibilité en avait été remise en cause sur des

points essentiels et les faits et motifs d’asile allégués par vous n’avaient pas été considérés comme

établis. Cette décision et cette évaluation ont été confirmées par le Conseil du contentieux des

étrangers. Vous n’avez pas introduit de recours en cassation contre cette décision. Vu qu’il ne reste plus

aucune voie de recours dans le cadre de votre demande d’asile précédente, l’évaluation des faits

effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous

concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente au

moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection

internationale. Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.

En effet, vous déposez une lettre de votre mère (voir farde Documents, pièce n° 1), dans laquelle cette

dernière vous dit que certains des amis avec lesquels vous dites avoir été arrêté ont été condamnés à

cinq ans de prison, que certains ont été libérés mais sont mourants et que vous êtes toujours recherché.

Concernant cette lettre, le Commissariat général constate qu’il s’agit d’un document privé pour lequel il

n’est pas possible de s’assurer de la sincérité et de la fiabilité de l’auteur et ce d’autant plus qu’il s’agit

d’une personne qui vous est particulièrement proche. De plus, les éléments dont votre mère fait mention

dans son courrier sont subséquents aux faits que vous avez relatés lors de votre première demande

d’asile, lesquels n’ont pas été jugés crédibles par le Commissariat général. Partant, en l’absence de tout

élément nouveau démontrant de manière certaine la réalité des faits relatés lors de votre première

demande d’asile, des prétendus événements liés à ces faits ne peuvent davantage être considérés

comme des faits établis sur base du seul courrier de votre mère. Relevons également que le seul

courrier écrit par votre mère ne peut à lui seul constituer une preuve formelle du jugement de vos amis

par les autorités guinéennes. Partant, la lettre de votre mère n’augmente pas de manière significative la

probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié ou à la protection

subsidiaire.

S’agissant des deux autres documents joints à votre seconde demande d’asile, à savoir la copie d’une

photo de deux personnes accompagnées d’un enfant et la copie de ce qui semble être une carte

d’identité (voir farde Documents, pièces n° 2 et 3), le Commissariat général relève la très mauvaise

qualité de ces documents. Concernant la photo, le Commissariat général ignore les circonstances dans

lesquelles elle a été prise, la date à laquelle elle a été prise et le lien qui peut être fait avec votre
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demande d’asile. Quoi qu’il en soit, ces deux documents, en l’espèce, ne peuvent augmenter de

manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié ou à

la protection subsidiaire.

Lors de l’introduction de votre seconde demande d’asile, vous avez à nouveau fait mention de votre

sympathie pour l’UFDG (voir Déclaration demande multiple, rubrique n°2). Toutefois, vous n’apportez

aucun nouvel élément par rapport aux déclarations que vous aviez déjà faites dans le cadre de votre

première demande d’asile concernant votre profil politique. Pour rappel, le Commissariat général et le

Conseil du contentieux des étrangers ont estimé que vous ne présentiez pas un profil spécifique ou

particulier qui pourrait vous faire personnellement craindre avec raison d’être persécuté si vous deviez

retourner dans votre pays et que votre profil de simple sympathisant de l’UFDG rend invraisemblable les

accusations et l’acharnement des autorités guinéennes dont vous dites avoir fait l’objet. Partant, le seul

fait de répéter que vous êtes sympathisant de l’UFDG ne peut être vu comme un nouvel élément de

nature à augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance comme réfugié ou à la protection subsidiaire.

Finalement, relevons que vous n’avez introduit votre seconde demande d’asile que plus d’une année

après la clôture de votre première demande d’asile et après avoir fait l’objet d’une mesure privative de

liberté. Cette attitude n'est de toute évidence pas compatible avec celle d'une personne craignant avec

raison d'être persécutée ou invoquant d'être exposée à un risque réel de subir des atteintes graves en

cas de retour dans son pays d'origine.

Pour ce qui est de la situation sécuritaire générale qui prévaut dans votre pays, les différentes sources

d’information consultées s’accordent à dire que la Guinée a été confrontée fin 2012 et dans le courant

de cette année 2013 à des tensions internes, des actes isolés et sporadiques de violence et autres

actes analogues. Des violations des droits de l’homme ont en effet été commises par les forces de

sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère politique. Des tensions entre le

gouvernement et la plupart des partis politiques d’opposition ont eu lieu en raison de l’organisation des

élections législatives. Celles-ci se sont déroulées dans le calme le 28 septembre 2013 et aucun incident

majeur n’est à relever depuis lors. Les résultats complets sont désormais définitifs.

L’article 48/4 §2C de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Aucune des sources consultées n’évoque l’existence d’un conflit armé.

Par ailleurs ,il ressort des mêmes informations que la Guinée n’est pas confrontée à une situation de

violence aveugle et qu’il n’existe aucune opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de

ces éléments, force est dès lors de conclure que nous ne sommes pas actuellement en Guinée face à

une situation tombant sous le champ d’application de l’article 48/4, §2 (voir farde Information des pays,

COI Focus "Guinée: Situation sécuritaire", octobre 2013).

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

En l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4, conformément à l’article 57/6/2, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980, le

Commissaire général doit estimer d’une manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un

refoulement direct ou indirect.

Le CGRA remarque à cet égard que, dans le cadre de sa compétence attribuée sur la base de la loi du

15 décembre 1980, il se prononce exclusivement sur la reconnaissance de la qualité de réfugié ou sur

l’attribution du statut de protection subsidiaire. Lors de l’examen de la question de savoir si une mesure

d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement, la

compétence du CGRA se limite dès lors à un examen des éléments en rapport avec les critères fixés

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De l’ensemble des constatations qui

précèdent, aucun nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous, qui augmente de manière

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.
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Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays d’origine, à toutes les déclarations que vous

avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est de conclure qu’il n’existe actuellement

aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre pays d’origine constitue une violation du

principe de non-refoulement.

En ce qui concerne les éléments que vous invoquez et qui sont sans rapport avec les critères fixés par

les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, le CGRA attire votre attention sur le fait que

l’Office des étrangers a constaté à ce sujet que "dans le cadre d'autres procédures de séjour pour

lesquelles l'Office des étrangers est clairement responsable, il peut être vérifié que ces procédures de

séjour ont toutes été rejetées et qu'il n'y a eu aucune violation de l'article 3 de la Convention

Européenne des Droits de l'Homme. Dans votre cas, il n'y a aucune procédure de ce type".

Par conséquent, il convient de conclure qu’il n’existe pas d’élément dont il peut ressortir qu’une mesure

d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision

conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de cette même loi. Ceci vu que vous vous trouvez, au

moment de cette notification, dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou êtes mis à la

disposition du gouvernement. »

2. La requête introductive d’instance

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les

faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2 A l’appui de son recours, la partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/3,

48/4, 51/7 et 52 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs ainsi que de l’article 6 de l’arrêté

royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides

et son fonctionnement (ci-après dénommé « l’arrêté royal du 11 juillet 2003 »).

2.3 En termes de dispositif, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de réformer la

décision litigieuse, partant, à titre principal, de reconnaître à la partie requérante la qualité de réfugié ou

de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle postule l’annulation de la

décision litigieuse.

3. Nouveaux documents

3.1 En annexe de la requête introductive d’instance, la partie requérante a produit une lettre manuscrite

rédigée par M. C., la mère du requérant, ainsi qu’une convocation de police adressée à cette dernière

en date du 27 juin 2014. Elle dépose également au dossier l’enveloppe dans laquelle les deux pièces

précitées ont été communiquées au requérant depuis son pays d’origine.

4. Rétroactes

4.1 Le requérant a introduit une première demande d’asile le 3 octobre 2011 qui a fait l’objet, le 20 juillet

2012, d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides lui refusant la qualité de

réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le 16 août 2012, la partie requérante a introduit un recours
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contre cette décision devant le Conseil, qui, par un arrêt n° 94 473 du 28 décembre 2012, a confirmé la

décision de refus prise par la partie défenderesse en raison, principalement, de l’absence de crédibilité

des déclarations du requérant quant aux accusations de participation à la tentative de coup d’état du 19

juillet 2011 sur la résidence d’Alpha Condé et en raison du fait qu’il n’établissait pas l’existence, dans

son chef, d’une crainte fondée et personnelle de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes

graves du fait de sa qualité de sympathisant de l’UFDG ou de son appartenance à l’ethnie peule.

4.2 Le requérant n’a pas regagné son pays à la suite de ce refus et a introduit une seconde demande

d’asile le 3 juin 2014, à l’appui de laquelle il invoque les mêmes faits que lors de sa précédente

demande mais produit également plusieurs nouveaux documents, à savoir un courrier émanant de sa

mère, une photographie de sa mère et de sa fille ainsi que la carte d’identité de sa mère.

4.3 Cette seconde demande d’asile a fait l’objet, le 12 juin 2014, d’une décision de refus de prise en

considération d’une demande d’asile multiple prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides. Il s’agit en l’occurrence de la décision présentement attaquée devant le Conseil.

5. Examen du recours

5.1 La décision entreprise estime que les nouveaux éléments présentés par la partie requérante

n’augmentent pas de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi et dès lors, le Commissaire général ne

prend pas en considération la demande d’asile de ce dernier.

5.2 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision attaquée en faisant tout

d’abord grief à la partie défenderesse de ne pas avoir motivé la décision attaquée quant aux raisons

pour lesquelles elle n’a pas estimé nécessaire d’entendre le requérant. Elle conteste ensuite l’analyse

faite par la partie défenderesse des nouveaux documents présentés par le requérant dans le cadre de

cette seconde demande d’asile et souligne que la partie défenderesse n’a nullement remis en cause

l’authenticité desdits documents. Elle expose par ailleurs en quoi les documents produits par le

requérant en annexe de la requête introductive d’instance démontre l’actualité de la crainte de ce

dernier en cas de retour.

5.3 Le Conseil rappelle avant tout que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.4 Le Conseil rappelle également que l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa

premier est libellé comme suit : « Après réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou

son délégué sur base de l’article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en

priorité si des nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent

de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens

de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et

il estime d’une manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou

indirect. Dans le cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en

application des articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ».

5.5 En l’espèce, en contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie

requérante reproche, en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la

portée à accorder aux nouveaux éléments déposés devant lui.
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Elle estime que le fait que la lettre manuscrite produite par le requérant émane d’une personne proche,

en l’occurrence sa mère, permet, précisément parce qu’elle est rédigée par quelqu’un qui a

connaissance de la situation du requérant, de rétablir la crédibilité jugée défaillante de son récit d’asile,

d’autant que la partie défenderesse ne conteste pas la réalité des informations contenues dans ledit

courrier. Elle ajoute également que la photographie et la carte d’identité déposées au dossier

administratif permettent d’attester de l’authenticité du courrier susvisé.

La partie défenderesse estime pour sa part que le caractère privé du courrier produit par le requérant

ainsi que le fait que les informations y mentionnées sont subséquentes aux faits que le requérant a

relaté lors de sa première demande d’asile, lesquels ont été valablement remis en cause, ne permettent

pas de considérer que ce document permettrait d’établir la réalité des faits allégués par le requérant à

l’appui de ses demandes successives. Elle note également que ce courrier ne peut, à lui, seul,

constituer une preuve formelle du jugement de ses amis par les autorités guinéennes. Quant à la pièce

d’identité et à la photographie, la partie défenderesse souligne leur mauvaise qualité et estime, en tout

état de cause, qu’elles ne peuvent augmenter de manière significative la probabilité que le requérant

puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié ou à l’octroi du statut de protection

subsidiaire.

5.6 En ce qui concerne tout d’abord la lettre manuscrite rédigée par la mère du requérant en date du 17

mai 2014, le Conseil estime que la question pertinente est celle de savoir si ce document permet de

restituer au récit du requérant la crédibilité que le Commissaire général et le Conseil ont estimé lui faire

défaut dans le cadre de l’examen de sa première demande d’asile. Ainsi, indépendamment de la

question de l’authenticité de ce document, et des arguments de la partie requérante qui s’y rapportent, ,

il y a lieu en réalité d’évaluer s’il permet de corroborer les faits invoqués par le requérant ; autrement dit,

il importe avant tout d’en apprécier la force probante.

Or, outre que le caractère privé de ce document, contrairement à ce que soutient la partie requérante,

limite le crédit qui peut lui être accordé, le Conseil étant dans l’incapacité des circonstances de sa

rédaction, il ne contient pas d’élément qui permette d’expliquer l’invraisemblance du récit d’asile du

requérant telle qu’elle a valablement pu être mise en avant dans le cadre de la première demande de

protection internationale du requérant.

En ce que la partie requérante considère que la partie défenderesse était tenue de vérifier la véracité et

l’authenticité de chaque information présente dans ledit courrier, le Conseil se doit de rappeler que le

principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

En l’espèce, le Conseil considère que la seule lettre manuscrite de la mère du requérant, en l’absence

de précisions quant à la teneur et à la date de la prise du jugement qui serait intervenu à l’égard des

deux amis du requérant, et en l’absence d’éléments concrets et probants qui permettraient de

corroborer ces déclarations à cet égard, ne permet pas de tenir pour établi ces faits, d’autant plus que le

Conseil constate, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction, que si cette lettre fait l’objet des

jugements qui sont intervenus à l’encontre de deux amis du requérant, à savoir B. A. et O. D., le

requérant avait, pour sa part, fait état de l’arrestation de deux individus, dont l’un s’appelait

effectivement B. A., l’autre s’appelant toutefois O. K. (voir rapport d’audition du 23 janvier 2012, pp. 23

et 24), le requérant n’ayant par ailleurs nullement, dans le cadre de sa première procédure d’asile, fait

mention de l’existence – et par conséquent, de l’arrestation – d’un certain O. D.

Partant, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu valablement estimer que ce document, qui ne

peut se voir octroyer une force probante suffisante pour rétablir la crédibilité jugée défaillante du récit du

requérant, n’augmente dès lors pas de manière significative la probabilité que le requérant puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

5.7 Il en va de même de la photographie et de la carte d’identité produites qui, s’ils visent à attester du

fait que la mère du requérant est bien l’auteur de la lettre qui vient d’être examinée, laissent toutefois

pleines et entières les considérations relevées ci-dessus quant au contenu dudit courrier, lesquelles ont

pu légitimement conduire la partie défenderesse à ne pas octroyer à ce courrier une force probante
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suffisante pour rétablir le manque de crédibilité des déclarations faites par le requérant dans le cadre de

sa première demande de protection internationale.

5.8 En ce qui concerne ensuite la convocation adressée à la mère du requérant, le Conseil estime que

dès lors que le motif pour lequel cette dame est poursuivi n’y figure pas, ce document ne suffit pas, à lui

seul, à rétablir la crédibilité défaillante du récit produit par le requérant à l’appui de sa première

demande de protection internationale. Le Conseil s’étonne par ailleurs du fait que la mère de la

requérante ne soit convoquée pour la première fois en juin 2014 – comme il ressort des termes de cette

convocation – pour des faits dont le requérant se serait rendu coupable en date du 19 juillet 2011.

5.9 En ce qui concerne enfin la seconde lettre rédigée par la mère du requérant, le Conseil estime tout

d’abord à nouveau, du fait de sa nature privée et du lien existant entre le requérant et l’auteur de cette

lettre, que le crédit qui peut lui être accordé est limité. Le Conseil considère par ailleurs, dans la lignée

de son arrêt n° 94 473 du 28 décembre 2012, qu’il est invraisemblable que les autorités guinéennes

s’acharnent sur les membres de la famille du requérant à un point tel qu’ils passent encore, plus de

deux ans et demi après les faits qui seraient reprochés, au domicile familial afin de rechercher le

requérant qui n’a fait montre que d’un profil politique faible. En outre, le Conseil se doit de noter que si la

mère du requérant fait mention de l’agression sexuelle de la sœur du requérant O. B., le requérant a à

trois reprises identifié sa jeune sœur comme étant A. B. (voir dossier administratif, farde 1ère demande,

pièces 6, 14 et 22).

Partant, le Conseil estime qu’il ne peut davantage octroyer de force probante à ce document, lequel ne

permet dès lors pas d’augmenter de manière significative la probabilité que le requérant puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi

5.10 En définitive, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette de soutenir

sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa

décision quant à la portée à accorder aux nouveaux documents présentés par le requérant ou a violé

les dispositions légales de droit visés au moyen.

En ce qui concerne en particulier l’argumentation développée dans la requête quant au fait que la partie

défenderesse a manqué de motiver sa décision quant aux raisons pour lesquelles, conformément à

l’article 6 § 2 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003, le Conseil estime, contrairement à la partie requérante,

qu’en indiquant, dans l’acte attaqué, les raisons pour lesquelles il a estimé que les nouveaux documents

produits n’augmentaient pas de manière significative la probabilité que le requérant remplisse les

conditions pour se voir reconnaître la qualité de réfugié ou pour se voir octroyer le statut de protection

subsidiaire, la partie défenderesse a valablement indiqué les raisons pour lesquelles elle a estimé

qu’elle pouvait prendre une décision sur base d’un examen exhaustif des éléments fournis par le

demandeur d’asile, au sens de l’article 6 § 2 de l’arrêté royal précité. En tout état de cause, le Conseil

rappelle qu’il dispose d’une compétence juridictionnelle de plein contentieux, en sorte qu’il est amené à

se prononcer sur l’affaire en tenant compte de l’ensemble des déclarations faites par le requérant aux

différents stades de la procédure et indépendamment des décisions prises antérieurement par l’instance

inférieure. Cela étant, le requérant a, par voie de requête, reçu l’opportunité d’y opposer les arguments

de son choix, en sorte que le droit au débat contradictoire, à considérer qu’il ait été violé, peut être

considéré comme rétabli dans le chef de la partie requérante.

5.11 Au vu de ce qui précède, le Commissaire général a valablement refusé de prendre en

considération la présente demande d’asile.

Au surplus, dès lors que la partie requérante ne développe aucune argumentation et n’apporte aucun

élément concret et probant qui permettrait de remettre en cause la motivation de la décision attaquée

quant à la situation prévalant actuellement en Guinée, il apparaît que la partie défenderesse a

légitimement pu conclure à l’absence de « violence aveugle en cas de conflit armé » dans ce pays. Les

conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980

font en conséquence défaut, en sorte que la partie requérante ne peut pas se prévaloir de cette

disposition.

6. La demande d’annulation
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6.1 La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix juillet deux mille quatorze par :

M. O. ROISIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. F. VAN ROOTEN, greffier assumé.

Le greffier, Le Président,

F. VAN ROOTEN O. ROISIN


